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  Jéco, Jeudi 10 Novembre 2016, 9h-10h30
 
  Université de Lyon
 
   
 
  Quel prix pour préserver l’environnement ?
 
   
 
  Intervenants :
 
  Harold Levrel : Professeur d’économie à l’Institut des sciences et industries du vivant et de l’environnement (AgroParisTech), Chercheur au Centre International de Recherche sur l’Environnement et le Développement (CIRED)
Philippe Méral : Directeur de recherche, IRD (Institut de Recherche pour le Développement) à l’UMR GRED (Montpellier)
Laurent Piermont : Président de CDC biodiversité
Marie-Anne Salomon : Chargée de mission « écologie, économie et société » de France Nature Environnement
 
   
 
  (Conférence organisée sans modérateur, Philippe Méral a relayé les questions posées par l’auditoire par SMS)
 
   
 
  Présentation dans la plaquette des Jéco :
 
   
 
  Faut-il redouter et déplorer la marchandisation et la financiarisation de la nature ou faut-il au contraire s’en réjouir ? Afin d’apporter des éléments de réponse à cette question, cette conférence se propose de discuter de la manière dont la question des coûts de préservation, de restauration et de compensation intervient dans le débat sur la protection de l’environnement. Elle sera l’occasion d’évoquer les différents mécanismes qui existent (analyses coûts-bénéfices des projets d’investissement, paiements pour services environnementaux, mesures compensatoires…) à partir d’exemples concrets portant sur les pays développés et en développement. Le cas particulier des sites naturels de compensation créés par la loi du 8 Août 2016 en France, ainsi que celui des aires protégées dans les pays tropicaux seront notamment discutés.
 
   
 
  Compte-rendu des exposés des intervenants
 
   
 
  Marie-Anne Salomon :
 
  Faut-il redouter la financiarisation de la nature ou s’en réjouir ? La monétarisation et la marchandisation de la nature consistent à donner un prix à la nature.
 
  Si la nature n’a pas de prix, alors la nature est perçue comme gratuite donc sans valeur, ce qui conduit à la piller. Dans ce cas, donner un prix à la nature semble positif : ce prix sera intégré dans les fonctions de production, d’utilité, dans les calculs d’optimisation de l’utilisation de la nature. Donner un prix à la nature pourrait permettre de la protéger.
 
  Mais le prix reflète-t-il l’utilité ? La marchandisation de la nature laisse croire que la régulation dans la prise de décision permettra de résoudre la crise écologique. Cependant, c’est se tromper sur l’économie et sur la crise écologique. C’est penser que l’économie engloberait tout, qu’elle déterminerait tous les rapports avec la nature, qu’elle règlerait tous les problèmes y compris la crise écologique.
 
  Or définir la biodiversité, comprendre les interactions dans et entre les écosystèmes, définir la nature sont des défis. Les définitions restent inépuisables.
 
  Croire en l’efficience d’un prix de la nature équivaut à bafouer une éthique (la capacité d’un être humain à effectuer des choix librement). La crise écologique n’est pas qu’une défaillance du marché.
 
   
 
  Donner un prix à la nature est dangereux : c’est rendre possible sa destruction voire c’est la légitimer. De plus, c’est très risqué. Les prix ne permettent pas de mieux choisir. Ces valeurs sont fondées sur des hypothèses discutables d’obédience utilitariste et sur une croyance selon laquelle la décision rationnelle se fonde uniquement sur une valeur monétaire. Dans la réalité, la prise de décision est pluridimensionnelle, elle doit rester un problème politique s’appuyant sur la concertation et un courage collectifs. Notre modèle économique est en grande partie la cause de la crise écologique. Pousser la logique économique en attribuant des prix à la nature n’est pas la solution. Il faut modifier le modèle économique, questionner les concepts de croissance, d’intérêt général, de démocratie… Il faut renouveler la quête de sens. Quelques pistes dans cette quête de sens :
 
  -          revoir l’évaluation, l’adoption des projets d’investissements
-          avoir des choix politiques forts en matière de transition énergétique
-          investir dans la transition écologique
-          généraliser l’éducation à l’environnement dans toutes les disciplines y compris les sciences économiques.
 
   
 
  Philipe Méral :
 
  Le débat d’il y a une dizaine d’années était : faut-il recourir à l’analyse économique pour gérer la problématique de l’érosion de la biodiversité ? À la fin des années 1990 un article de Robert Costanza dans la revue Nature[bookmark: _ftnref1][1], sur la contribution de la nature à l’économie mondiale, a fait naître une prise de conscience. L’économie de l’environnement et l’évaluation monétaire de la biodiversité doivent être prises en compte. Le livre de Gretchen Daily  sur les services proposés par la biodiversité à l’humanité et au bon fonctionnement des sociétés a aussi contribué à cette prise de conscience. Ensuite, en 2005, le MEA (Millennium Ecosystem Assestment[bookmark: _ftnref2][2]) a poursuivi la réflexion sur les leviers d’action pour conserver la biodiversité. Le MEA comprend environ 1 000 chercheurs, on peut le comparer au GIEC (mais ici l’enjeu était le climat alors que pour le MEA l’enjeu est la biodiversité). Une analyse anthropocentrée de la nature et de la biodiversité y est menée : il s’agit d’évaluer monétairement la perte de la biodiversité. Les évaluations ont servi de messages d’alerte pour trouver des leviers d’action. Des écologues et des économistes travaillent ensemble.
 
  Un débat émerge : peut-on approcher la nature avec un référentiel anthropocentré, monétaire ? Le risque est d’aller vers une marchandisation de la nature. En Bolivie cela a conduit à des manifestations. Les économistes sont interpellés par rapport à leurs pratiques et à leur place dans la prise de décision. Ces évaluations monétaires ont été utilisées entre 1950 et les années 1970 aux États-Unis afin d’aider à la prise de décision politique (par exemple évaluations contingentes des transports, des routes). L’économie de l’environnement s’est créée à partir de ce type d’outils. La démarche scientifique n’avait pas pour objectif de créer des marchés. Mais cette démarche a ensuite été utilisée comme étant des prix de la nature. On a donc un décalage entre l’analyse économique (pas de marché pour la biodiversité puisque l’offre et la demande n’existent pas) et son utilisation. Les opposants à cette utilisation de prix font appel à des arguments philosophiques (Aristote), sociologiques (K Polanyi). La question primordiale est de savoir, à travers des dispositifs réels, si l’analyse économique permet d’améliorer ou pas la conservation de la biodiversité. Je suis plutôt optimiste.
 
   
 
  Laurent Piermont :
 
  La question primordiale n’est pas celle de la valeur, mais de l’action. Le regard sur la nature a changé au tournant du siècle : on est passé de la protection de la nature à l’action avec la nature. Cette approche a une nécessité renforcée par l’érosion de la biodiversité et par le changement climatique. Il s’agit de rechercher des solutions fondées sur la nature pour restaurer, gérer, adapter.
 
  Il faudrait 150 à 440 milliards de dollars par an pour atteindre les objectifs d’Aichi[bookmark: _ftnref3][3]. Les besoins de financement sont inférieurs à 1 % du PIB mondial mais exigent le recours à de nouveaux financements.
 
  Reconnaître la valeur économique des écosystèmes est indispensable pour supprimer leur invisibilité dans les prises de décision. Cette reconnaissance est une condition nécessaire mais non suffisante de l’action. Les mécanismes de financement dits « innovants » permettent de faire intégrer la valeur de la biodiversité dans les prises de décision.
 
   
 
  Il existe trois mécanismes économiques adaptés aux types d’activités économiques :
 
  -          Les  activités qui dans leur essence même ont besoin de consommer des ressources naturelles renouvelables (ex : agriculture, pêche, mines). Les solutions sont le PPSE (prix pour les services environnementaux) et les certifications.
-          Les activités qui par essence détruisent des biens ou espaces naturels (ex : la ville et es extensions : routes, aéroports). La solution est la compensation écologique ou ERC [bookmark: _ftnref4][4](éviter, réduire, compenser les effets négatifs pour la nature), c’est une réponse politique. Cette solution consiste à faire payer des compensations pour la destruction de la nature. C’est une mesure incitative qui fonctionne. La CDC sert de banque de compensation écologique[bookmark: _ftnref5][5].
-          Les activités qui sont liées à la nature ou en dépendent sans devoir nécessairement en consommer ou en détruire les ressources (ex dans le cas d’une ville déjà construite : l’eau, la culture, le tourisme). Les solutions sont le marketing et la différenciation. La protection de la nature est une valeur auprès des clients.
 
   
 
  Quelques conditions de mise en œuvre de mécanismes innovants de financement de la biodiversité :
 
  -          Ces mécanises ne sont pas hors-sol, ils doivent être adaptés aux territoires, aux acteurs.
-          L’approche par les coûts de restauration est plus opérationnelle que l’approche par la valeur car elle s’intègre au mode de fonctionnement courant des entreprises.
-          Le service rémunéré détermine le type d’action ce qui peut laisser des besoins orphelins, donc il faut combiner les modes de financement.
 
   
 
  Quelques repères en France :
 
  -          coût additionnel de la préservation d’un espace naturel de bonne qualité écologique : de 0 à 10 euros par hectare et par an (en 2016)
-          coût de la restauration sur une durée de 30 ans d’un espace dégradé : 20 000 à 200 000 euros par hectare (en 2016).
-          Nature 2050 : la restauration par des adaptations des territoires au changement climatique jusqu’en 2050 : 50 000 euros par hectare (valeur 2016)
 
   
 
  Conclusions :
 
  -          Il faut mobiliser des mécanismes de financement, en complément des financements publics et modifier le comportement des acteurs.
-          L’économie moderne a les moyens techniques et financiers d’agir et peut internaliser des coûts de l’action (par exemple le coût de la compensation est inférieur à 1% du PIB).
-          Ces mécanismes n’impliquent pas de marchandisation de la nature : c’est le service de préservation, restauration, adaptation qui est rémunéré.
 
   
 
  Harold Levrel :
 
  Les termes de marchandisation et de financiarisation de la nature peuvent laisser penser qu’il ne s’agit que d’une application du lexique économique à la nature.
 
  En fait c’est plus complexe, c’est un exercice de monétarisation, de détermination de valeur monétaire qui amènerait à une privatisation (ex : créer des droits de chasse) puis à la marchandisation (échanges de droits, par exemple les USA et la Nouvelle Zélande pour les droits de pêche. Même les ONG peuvent acheter des droits).
 
  Ensuite la financiarisation correspond à une étape supplémentaire : les droits ont été titrisés (par exemple pour le carbone, pour les matières premières).
 
  À chaque étape, se produisent des résistances de la société (arguments éthiques, techniques). Le processus n’est pas univoque. Peuvent se produire une déprivatisation, une démonétarisation. Ainsi, lors des marées noires les compensations n’ont plus lieu en monnaie mais en nature.
 
  L’objectif est de maintenir le capital naturel pour lui-même. Cette vision est récente, elle date des années 2000 (la loi sur la responsabilité écologique).
 
   
 
  À quoi sert l’économiste ?
 
  L’économiste est très utile quand il se cantonne à un rôle de comptable. Il s’agit de mettre en relation le coût et l’efficacité. Il peut y avoir plusieurs objectifs à coût donné mais ce n’est pas à l’économiste de décider de l’objectif. Le choix est démocratique.
 
  Avec les écologues, les économistes donnent un sens économique. Par exemple dans le cas du coût engendré par la dégradation de la qualité de l’eau des mers, on a deux démarches : évaluer le coût de la dégradation, évaluer le coût de la protection de la mer. Il faut aussi savoir combien la société consent à payer (aujourd’hui la réponse est 2 milliards d’euros). La comptabilité se poursuit tous les trois ans environ. Il s’agit de savoir quelle est la dette écologique des États vis-à-vis de la nature, évaluer des coûts pour restaurer ce que l’on détruit. Au niveau des entreprises, il existe déjà une comptabilité de la dette écologique, les entreprises doivent compenser les destructions environnementales.
 
  On va vers un nouveau paradigme : celui de la durabilité forte. La durabilité faible consistait à maintenir le bien-être dans l’avenir alors que la durabilité forte consiste à maintenir le niveau de capital naturel sur la terre, la biodiversité. De nouveaux outils sont nécessaires.
 
   
    
 
  
 
   
 
  Réponses aux questions de l’auditoire :
 
   
 
  Qui doit décider ? Une institution, un marché ?
 
   
 
  Philippe Méral : la décision est évidemment politique même si l’analyse économique apporte des informations, un éclairage, des outils pour mettre en place des régulations par les prix qui sont du ressort des politiques. Les outils sont efficaces si on a une législation, une gouvernance étatique. Ainsi, au Costa Rica, les autorités administratives ont mis en place un système de PPSE pour éviter la déforestation.  60 % du PPSE provient d’une redistribution de la fiscalité sur les hydrocarbures.
 
   
 
  Harold Levrel : le marché et l’État sont des institutions. Parfois les prix de la nature sont déjà présents sur le marché (ex : marché des produits « bio »). Mais ce type de prix de marché pour la nature est peu répandu : le consommateur a rarement l’occasion de payer pour préserver la nature.
 
   
 
  Quel est le lien entre les prix de la nature et les formes de soutenabilité ?
 
   
 
  Harold Levrel : calculer un coût de maintien (du stock de capital naturel) correspond à la logique de la soutenabilité forte. Si l’on s’en tient à une mesure monétaire de réparation, on admet la substituabilité entre les éléments qui compensent cette valeur, cela correspond alors à la soutenabilité faible.
 
   
 
  Qu’est-ce qui est cher dans la préservation de la nature ?
 
   
 
  Harold Levrel : le coût de la compensation est plus faible en France qu’aux États-Unis. Si l’on veut avoir une nature pérenne, cela coûtera cher. C’est aussi lié à la volonté politique.
 
   
 
  Laurent Piermont : l’évaluation des objectifs d’Aichi montre que cela coûte moins de 1% du PIB.
 
   
 
  Quel lien entre le prix de la nature et l’éthique ?
 
   
 
  Marie-Anne Salomon : le rapport bonheur-environnement-croissance n’est pas le même partout. La question du rapport à la nature est fondamentale mais la pensée occidentale n’est pas universelle.  Souvent en occident, pour schématiser, la croissance conduit au bonheur alors que l’environnement est un problème. La nature est considérée comme un objet. Dans d’autres pays, la nature abrite les ancêtres.
 
   
 
  Qui doit payer : le producteur ou le consommateur ?
 
   
 
  Laurent Piermont : in fine c’est le consommateur qui paye.
 
   
 
  Pourra-t-on nourrir la planète tout en préservant l’environnement ?
 
   
 
  Laurent Piermont : oui l’agroécologie amène des progrès technologiques, agriculture écologique et agriculture intensive sont conciliables. On peut parler d’agriculture écologiquement intensive.
 
   
 
  Harold Levrel : on peut aussi se poser la question : le développement durable (y compris la durabilité forte) peut-il être facteur de croissance économique ? La réponse est oui (ex : le bio) mais il faut changer le contenu de la croissance, aller vers le PIB vert.
 
  Marie-Anne Salomon : la croissance telle qu’on l’entend aujourd’hui n’est pas compatible avec la préservation de l’environnement.
 
   
 
  Peut-on imposer le développement durable aux PED ?
 
   
 
  Philippe Méral : on ne peut pas imposer aux PED le développement durable. Chaque pays est souverain. Se pose parfois la légitimité du souverain (ex au Cambodge volonté de protection des plantations d’hévéas par un président en place depuis 35 ans).
 
   
   
 
   
 [bookmark: _ftn1][1] Pour en savoir plus : P. Méral, Les services environnementaux en économie : revue de la littérature, Document de travail n° 2010-05, IRD Montpellier, http://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Temis/0067/Temis-0067761/18404.pdf [bookmark: _ftn2][2] MEA = évaluation des écosystèmes pour le millénaire. Pour en savoir plus sur le MEA : http://www.millenniumassessment.org/fr/Reports.html [bookmark: _ftn3][3] Pour en savoir plus sur ces 20 objectifs qui concernent la diversité biologique : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Plan-strategique-CDB-Aichi-Targets-FR.pdf [bookmark: _ftn4][4] Pour en savoir plus sur la compensation, la séquence « éviter, réduire, compenser » : https://vertigo.revues.org/16450 [bookmark: _ftn5][5] Pour en savoir plus : http://www.cdc-biodiversite.fr/nos-metiers/compensation-ecologique/ 
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